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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la France est encore en état d’urgence sanitaire et que les rassemblements publics de plus 
de 10 personnes sont interdits par la loi, plusieurs rassemblements ont quand même eu lieu les 2 et 8 
juin notamment.  

Lors d’une conférence de presse le mardi 9 juin, le ministre de l’intérieur, Christophe 
Castaner, a reconnu que « l’émotion mondiale » suscitée par la mort de George Floyd « dépasse au 
fond les règles juridiques qui s’appliquent », 
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En estimant que l’émotion prime sur la loi, Christophe Castaner met gravement en danger l’ordre 
public. En République, la force doit rester à la loi. La manifestation ayant été tolérée au nom de 
l’émotion, il ne semble donc plus nécessaire de le mentionner dans ce texte.

C’est d’ailleurs pour cela qu’a été créé, dans la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour 
faire face à l'épidémie de covid-19, l’article L3131-15 du code de la santé publique qui prévoit de :

« 6° Limiter ou interdire les rassemblements sur la voie publique ainsi que les réunions de toute 
nature ; » 

C'est également ce que mentionnait le projet de loi initial, mais le Conseil d’État ayant estimé le 13 
juin, que l’interdiction de manifester n’est pas justifiée par la situation sanitaire actuelle lorsque les 
« mesures barrières » peuvent être respectées, la rapporteure du texte a dû modifier cet alinéa en 
n'interdisant plus, mais en réglementant :

"Réglementer les rassemblements sur la voie publique ainsi que les réunions de toute nature et, sans 
préjudice de l’article L. 211-2 du code de la sécurité intérieure, soumettre à autorisation au regard 
de la mise en œuvre des mesures barrières destinées à lutter contre l’épidémie de covid-19 les 
manifestations sur la voie publique mentionnées au premier alinéa de l’article L. 211-1 du même 
code ; "

Cette nouvelle rédaction ne nous convient toujours pas et est de la même façon liberticide. Le 
Groupe LR, demande donc sa suppression. 


